
 

REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL

Conseil du 15 décembre 2025

Délibération n° 2025-3260

Commission pour avis : proximité, environnement et agriculture

Commission(s) consultée(s) pour information :

Commune(s) : Charbonnières-les-Bains

Objet : Renouvellement du réseau d'assainissement - Indemnisation pour les travaux de dévoiement de réseaux 
de fibre appartenant à Completel SFR Business - Approbation d'un protocole d'accord transactionnel entre la 
Métropole de Lyon et Completel SFR Business

Service : Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Cycle de l'eau

Rapporteur :  Madame Anne Grosperrin

Président : Monsieur Bruno Bernard

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 150

Date de convocation du Conseil : vendredi 28 novembre 2025

Secrétaire élu(e) : Madame Guerin Monique

Présents : Mme L. Arthaud, M. B. Artigny, Mme F. Asti-Lapperrière, M. P. Athanaze, Mme C. Augey, M. M. Azcué, M. B. 
Badouard, M. F. Bagnon, M. L. Barge, M. N. Barla, M. Y. Ben Itah, Mme F. Benahmed, M. I. Benzeghiba, M. B. Bernard, Mme 
S. Blachère, M. P. Blanchard, M. Y. Blein, Mme L. Boffet, Mme D. Borbon, Mme Y. Bouagga, Mme F. Bouzerda, Mme N. 
Bramet-Reynaud, Mme C. Brossaud, M. R. Brumm, Mme V. Brunel, M. J. Bub, M. F. Buffet, Mme C. Burillon, Mme M. 
Burricand, Mme M. Cabot, M. F. Camus, M. J. Camus, Mme C. Cardona, Mme M. Carrier, M. P. Chambon, M. P. Charmot, M. 
M. Chihi, M. C. Cohen, Mme G. Coin, Mme B. Collin, Mme D. Corsale, Mme D. Crédoz, Mme C. Crespy, Mme C. Creuze, Mme 
L. Croizier, M. J. Da Passano, M. R. Debû, Mme N. Dehan, Mme F. Delaunay, M. G. Devinaz, M. M. Diop, M. I. Doganel, M. G. 
Doucet, Mme V. Dubois Bertrand, Mme F. Dubot, Mme C. Dupuy, Mme H. Duvivier, Mme M. Edery, Mme M. El Faloussi, Mme 
C. Etienne, Mme M. Fontaine, Mme S. Fontanges, M. Y. Fournel, Mme R. Fournillon, Mme L. Fréty, Mme N. Frier, M. G. 
Gascon, Mme H. Geoffroy, Mme N. Georgel, M. C. Geourjon, M. C. Girard, Mme V. Giromagny, M. S. Godinot, M. S. Gomez, 
M. M. Grivel, Mme A. Grosperrin, M. F. Groult, M. P. Guelpa-Bonaro, Mme M. Guerin, M. T. Haon, Mme S. Hémain, Mme B. 
Jannot, Mme Z. Khelifi, M. D. Kimelfeld, M. J. Kohlhaas, Mme C. Lagarde, M. L. Lassagne, M. M. Le Faou, Mme M. Lecerf, M. 
L. Legendre, M. J. Longueval, M. V. Lungenstrass, M. M. Maire, M. C. Marguin, M. R. Marion, M. P. Millet, M. J. Mône, M. V. 
Monot, Mme V. Moreira, Mme D. Nachury, M. F. Novak, M. A. Orlando, Mme C. Panassier, M. R. Payre, M. L. Pelaez, M. É. 
Perez, Mme I. Perriet-Roux, Mme N. Perrin-Gilbert, Mme I. Petiot, M. G. Petit, Mme M. Picard, Mme M. Picot, M. G. Pillon, Mme 
S. Popoff, M. E. Portier, Mme C. Pouzergue, Mme É. Prost, M. C. Quiniou, M. J. Ranc, M. M. Rantonnet, M. J. Ray, Mme A. 
Reveyrand, Mme V. Roch, M. T. Rudigoz, Mme M. Saint-Cyr, Mme V. Sarselli, Mme J. Sechaud, M. L. Seguin, M. J. Sellès, 
Mme N. Sibeud, M. J. Smati, Mme C. Subaï, M. F. Thevenieau, M. Y. Uhlrich, Mme L. Vacher, M. C. Van Styvendael, Mme B. 
Vessiller, M. M. Vieira, M. M. Vincent, Mme M. Vullien, M. D. Vullierme.

Absents excusés : M. G. Corazzol, Mme É. Baume (pouvoir à Mme B. Vessiller), M. P. Blache (pouvoir à Mme L. Croizier), 
Mme S. Chadier (pouvoir à M. L. Seguin), M. H. Dalby (pouvoir à Mme N. Dehan), M. P. David (pouvoir à M. M. Vincent), Mme 
J. Percet (pouvoir à M. É. Perez), M. É. Vergiat (pouvoir à Mme G. Coin), Mme S. Zdorovtzoff (pouvoir à M. M. Vieira).
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Conseil du 15 décembre 2025

Délibération n° 2025-3260

Commission pour avis : proximité, environnement et agriculture

Commission(s) consultée(s) pour information :

Commune(s) : Charbonnières-les-Bains

Objet : Renouvellement du réseau d'assainissement - Indemnisation pour les travaux de dévoiement de réseaux 
de fibre appartenant à Completel SFR Business - Approbation d'un protocole d'accord transactionnel entre la 
Métropole de Lyon et Completel SFR Business

Service : Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Cycle de l'eau

Le Conseil,

Vu le rapport du 26 novembre 2025, exposant ce qui suit :

I - Contexte

Dans le cadre d’un projet de réaménagement urbain de la route de Paris entre les communes de 
Tassin-la-Demi-Lune et Charbonnières-les-bains, la Métropole a réalisé des travaux préalables sur son réseau 
d’assainissement entre août 2023 et novembre 2024.

Les travaux ont consisté à renouveler 1 900 m de réseaux d’assainissement et 100 branchements pour 
un montant de 2 763 339 € HT. Ces travaux ont fait l’objet d’un marché n° 2023-186 notifié le 29 janvier 2023 au 
groupement d’entreprises Rampa TP/Stracchi/Albertazzi/Carrion TP.

Les travaux de terrassement de ce réseau ont nécessité le dévoiement d’un réseau de fibre appartenant 
à Completel SFR Business. Ces travaux n’ont pu être réalisés que sous la maîtrise d’ouvrage de Completel SFR 
Business pour des raisons de sécurité. Il a donc été convenu que la Métropole rembourserait à ce dernier le coût 
du dévoiement rendu nécessaire par les travaux de la Métropole.

II - Contenu du protocole

Le protocole d’accord transactionnel proposé a pour objet de définir les engagements respectifs de 
Completel SFR Business et de la Métropole.

Il définit les conditions de réalisation, par Completel SFR Business, des travaux de dévoiement de 
réseaux de fibre lui appartenant, situés à l’intersection de la route de Paris et du chemin de l’Alouette sur la 
commune de Charbonnières-les-Bains.

Completel SFR Business a réalisé les travaux de dévoiement de ces réseaux, conformément au plan 
figurant en annexe du protocole, en décembre 2023.

Il prévoit également les conditions du versement par la Métropole à Completel SFR Business d’une 
indemnisation correspondant au coût des travaux de dévoiement effectués par ce dernier.

En contrepartie de la réalisation de ces travaux induits par les travaux de la Métropole, celle-ci 
remboursera à Completel SFR Business, sur présentation d’une facture, le coût réel des travaux correspondant 
au devis produit par Completel SFR Business, figurant en annexe, d'un montant de 5 010,68 € HT, soit 
6 012,82 € TTC, taux de TVA en vigueur au jour de la remise de l’offre.
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III - Modalités de paiement

La somme de 5 010,68 HT € sera versée par la Métropole sur présentation d’une facture de Completel 
SFR Business ;

Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission proximité, environnement et agriculture ;

DELIBERE

1° - Approuve :

a) - le protocole d’accord transactionnel à passer entre la Métropole et Completel SFR Business 
concernant le marché n° 2023-186 et correspondant aux travaux de dévoiement de réseaux de fibre de 
Completel SFR Business,

b) - le versement d’une indemnité de 5 010,68 HT € de la Métropole à Completel SFR Business.

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer ledit protocole et à prendre toute mesure nécessaire à 
l'exécution de la présente délibération.

3° - La dépense d’investissement correspondante sera imputée sur l’autorisation de programme globale P09 -
Assainissement individualisée le 11 avril 2022 pour un montant de 3 700 000 € HT en dépenses à la charge du 
budget annexe de l’assainissement sur l’opération n° 2P09O7668.

4° - La somme à payer en investissement, soit 5 010,68 € HT, sera imputée sur les crédits inscrits au budget 
annexe de l’assainissement - exercice 2025 - chapitre 23 et répartie selon l’échéancier prévisionnel suivant :

- 5 010,68 € HT en 2025.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme.
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